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Communiqué 
 

En route vers les élections 2011: Appel de candidature 
au Conseil d’administration provincial de l’ACFA 

 
EDMONTON, LE 6 JUIN 2011– Le président de la Commission électorale de l’ACFA, 
monsieur Frank McMahon, lance aujourd’hui l’appel de candidature au Conseil 
d’administration provincial de l’ACFA. Le poste de présidence ainsi que huit postes 
d’administrateurs sont disponibles: 

- Une présidence (mandat de deux ans) 
- Huit administrateurs : 

 Un administrateur du territoire du Sud (mandat de quatre ans); 

 Deux administrateurs du territoire du Centre (1 mandat de deux ans / 1 
mandat de quatre ans); 

 Un administrateur du territoire du Nord-Ouest (mandat de quatre ans); 
 Un administrateur du territoire du Nord-Est (mandat de quatre ans); 
 Trois administrateurs non-associés à un territoire particulier (1 mandat de 

deux ans / 2 mandats de quatre ans). 
Une personne est considérée provenir d’un territoire lorsque son domicile permanent est 
situé dans ce territoire. 
 
Tout membre de l’ACFA ayant droit de vote en date du 26 août 2011 peut se présenter 
comme candidat au Conseil d’administration provincial de l’ACFA mais si ce dernier est 
élu, il devra s’assurer de respecter l’article 6.1.2 des statuts et règlements de l’ACFA, 
disponibles sur le site Web de l’ACFA à www.acfa.ab.ca. 
 
Il est possible d’obtenir davantage d’information et de se procurer un formulaire de mise 
en candidature en communiquant avec l’ACFA au (780) 466-1680 ou sur le site Web de 
l’ACFA. La date limite pour poser sa candidature est le 26 août 2011 à 16h. Dès leur 
certification par le directeur général de l’ACFA et le président de la Commission 
électorale, les candidatures reçues seront affichées sur le site Web de l’ACFA. 
 
Dans le cas où il y aurait plus de candidats que de postes pour un poste spécifique, il y 
aura des élections. Le directeur du scrutin est monsieur Gérard Bissonnette. Il a été 
nommé lors de la rencontre du Conseil d’administration provincial de l’ACFA des 4, 5 et 6 
février derniers. 
 

http://www.acfa.ab.ca/


 

En cas d’élection, des bulletins de vote seront envoyés aux membres votants par la 
poste, dans le ou les territoire(s) où il y a des élections, au plus tard le 16 septembre 
2011. Les bulletins de vote, pour être valides, devront être retournés au Secrétariat 
provincial de l’ACFA au plus tard le 11 octobre 2011. Les nouveaux membres élus seront 
connus lors de Rond Point et entreront en fonction le 15 octobre 2011. 
 
L’ACFA vous informe que seuls les membres en règle à 16h le 6 septembre 2011 
pourront être inscrits sur la liste électorale et voter à l’élection de la présidence et des 
huit postes d’administrateurs (advenant que plusieurs candidats se présentent aux 
différents postes). Pour obtenir des informations concernant votre adhésion, 
communiquez avec Mélissa Loiselle au (780) 466-1680 poste 223. 
 
Rappelons que l’ACFA est unique parmi les organismes des communautés francophones 
et acadiennes du Canada à tenir des élections par suffrage universel de ses membres. 
Ceci est voulu pour engager les francophones dans le processus et augmenter la 
crédibilité des représentants élus. 
 
Depuis 1926, l’ACFA est l’organisme porte-parole de la communauté francophone de l’Alberta.  
Son rôle est de faire valoir les intérêts de cette dernière et d’assurer son développement global. 
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Dates importantes à retenir pour les élections 2011 : 

- 26 août 2011 : Date limite pour soumettre les candidatures; 

- 6 septembre 2011 : Date limite pour devenir membre de l’ACFA et avoir droit de vote à 

l’élection 2011; 

- 16 septembre 2011 : Début de la période électorale; 

- 11 octobre 2011 : Fin de la période électorale; 

- 12 octobre 2011 : Début du dépouillement des votes; 

- 14 octobre 2011 : Fin du dépouillement des votes; 

- 15 octobre 2011 : Assemblée générale annuelle dans le cadre de Rond Point 2011 et 

dévoilement du Conseil d’administration provincial de l’ACFA. 

 
 
Pour informations : 
Isabelle Laurin, directrice des communications 
T 780.466.1680, poste 222 
C 780.904.5700 
 
 


